[image: image1.png]



Liberté – Egalité - Fraternité


REPUBLIQUE FRANCAISE


MAIRIE DE MONS


(Haute-Garonne)

   MAIRIE DE MONS

Liberté – Egalité - Fraternité


REPUBLIQUE FRANCAISE


MAIRIE DE MONS


(Haute-Garonne)

   MAIRIE DE MONS


REGLEMENT DE LA GARDERIE

ANNEE SCOLAIRE 2011-2012
Le présent règlement régit la garderie qui fonctionne dans les locaux de l’école.

INSCRIPTION

Les inscriptions s’effectuent à la Mairie.

· L’inscription est basée sur des forfaits : journée (matin et soir), ou seulement matin ou seulement soir.

· L’inscription peut être limitée à certains jours de la semaine, à préciser sur le dossier d’inscription.

MODIFICATION D’INSCRIPTION

Toute modification est à signaler par écrit à la Mairie.

· Modification de façon permanente :

Pour modifier les jours ou votre enfant est inscrit, retourner le « tableau de présence » (voir dossier d’inscription), à la Mairie avec un délai de prévenance de 5 jours.

· Modification exceptionnelle :

Une feuille à votre disposition sur la porte intérieure des écoles vous permet de signaler l’inscription de votre enfant à la garderie du soir, si vous l’inscrivez au plus tard la veille.

HORAIRES

La garderie fonctionne : 

· le matin de 7h30 à 8h50
· le soir de 16h00 à 18h30
La garderie est payante de 7h30 à 8h30 et de 17h à 18h30.

REGLES DE FONCTIONNEMENT

· Le matin, les parents doivent obligatoirement accompagner leurs enfants dans l’enceinte de l’école, pour en confier la garde au personnel communal.

·  Le soir, entre 16h00 et 16h30, les parents sollicitent le personnel communal, en prenant soin de rester au portillon.

· Après 16h30, si les enfants ne sont plus dans la cour, les parents sont autorisés à rentrer dans l’enceinte de l’école, pour signaler le départ de leur enfant au personnel communal. 

· Le personnel encadrant n’est pas habilité à administrer des médicaments aux enfants.

PAIEMENT

· La garderie est payable chaque fin de mois à la Mairie, après réception de la facture.

· Le paiement se fera en espèces ou par chèque bancaire ou postal établi à l’ordre du Trésor Public.

TARIF MENSUEL FORFAITAIRE PAR ENFANT

A la demande des parents, et en concertation avec les délégués des parents élus, il a été décidé en conseil d’école, d’établir un forfait mensuel calculé sur 10 mois et payable en fin de mois.

Le tarif applicable depuis novembre 2008 :

· A la journée (matin et soir) : 23 € par mois

· A la demi-journée - soit le matin : 13 € par mois

                                    - soit le soir : 15 € par mois

· Cas exceptionnel (1 fois par mois, matin ou soir) : 3 €. 
Après 4 exceptions (présences) dans le mois, le forfait journée sera applicable.

· Mercredis de concertation : 6,50 € pour 1 enfant, 12 € pour 2 enfants 
et 16 € pour 3 enfants.

A titre indicatif, les tarifs sont revus annuellement en septembre/octobre.

DISCIPLINE

· En cas d’indiscipline d’un enfant à la garderie, des sanctions pourront être prises.

· En cas de récidive ou d’insolence grave, une exclusion sera prononcée par Monsieur 
le Maire.
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